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      PROCES-VERBAL 
      BUREAU RESTREINT DU CONSEIL 
      FEDERAL 

 
 
Réunion du :  Vendredi 10 septembre 2010 
A :    15 h 00 
 
 
Présidence :   M. Fernand DUCHAUSSOY 

 
Présents  : MM. Christian TEINTURIER, Jacques LEGER, Henri MONTEIL, 

Bernard DESUMER 
 
 
Assiste :  M. Jean LAPEYRE 
 

 

I.  QUESTIONS D’ACTUALITE 

 
Proposition de conciliation relative à l’US GASNY – Décision de la Commission Fédérale des 
Règlements et Contentieux du 11 août 2010 (Ligue de Normandie – Infraction avec le statut 
de l’arbitrage)  
Le Bureau, 
Compte tenu de l’urgence, 
Pris connaissance de la proposition faite en l’espèce par le conciliateur, 
La refuse. 
 
 
Proposition de conciliation relative à l’US GUISARDE – Décision de la Commission Fédérale 
des Règlements et Contentieux du 3 août 2010 (Ligue de Picardie – Rétrogradation)  
Le Bureau, 
Compte tenu de l’urgence, 
Pris connaissance de la proposition faite en l’espèce par le conciliateur, 
L’accepte. 
 
 
Proposition de conciliation relative à l’ES COLOMBIENNE – Décision de la Commission 
Supérieure d’Appel du 1er Juin 2010 (Ligue de Paris Ile de France – Sanctions joueurs, 
entraîneur et club)  
Le Bureau, 
Compte tenu de l’urgence, 
Pris connaissance de la proposition faite en l’espèce par le conciliateur, 
La refuse en ce qui concerne les joueurs et l’entraineur.  
 
 

 
Le Secrétaire Général 
H.MONTEIL 


